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1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Agence une note verbale 
datée du 19 septembre 2022. 

2. Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres. 
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Mission permanente de l’Ukraine 
auprès des organisations internationales 
à Vienne 
 

Vienne, le 19 septembre 2022 

 

No 4131/36-197-72231 

 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne présente ses 
compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique et a l’honneur de lui 
communiquer les informations suivantes. 

Selon la compagnie nationale d’électricité nucléaire « Energoatom », le 19 septembre 2022 à 00 h 20 
(heure d’Europe de l’Est), l’armée russe a tiré une roquette sur la zone industrielle de la centrale 
nucléaire d’Ukraine du Sud. 

Une puissante explosion s’est produite à environ 300 mètres des réacteurs de ladite centrale nucléaire. 
Les bâtiments de la centrale nucléaire ont été endommagés par l’onde de choc, et en particulier plus de 
100 fenêtres ont été soufflées. Une des installations hydroélectriques de la centrale hydroélectrique 
d’Oleksandrivska, centrale qui fait partie du complexe énergétique d’Ukraine du Sud, a été mise à l’arrêt.  

Les trois tranches de la centrale nucléaire d’Ukraine du Sud fonctionnent normalement. Il n’y a pas de 
victimes parmi les membres du personnel de la centrale. 

La mission permanente de l’Ukraine prie le Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
de bien vouloir diffuser rapidement la présente note verbale à tous les États Membres de l’AIEA sous 
la forme d’une circulaire d’information. 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne saisit cette 
occasion pour renouveler à l’Agence internationale de l’énergie atomique l’assurance de sa très haute 
considération. 

 

[Signé] [Sceau] 
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